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Valeurs fondamentales de l’ONU : intégrité, profess ionnalisme, respect de la diversité 

 
 
Place dans l’organigramme et rapports hiérarchiques  : 
Le poste est à pourvoir au sein des Services de com munication du Greffe. Le titulaire du poste est aff ecté à Belgrade (Serbie).  
 

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS  
Le titulaire du poste a pour responsabilité princip ale de représenter le Greffe à Belgrade ainsi que d e consolider et d’étendre les 
liens entre le Bureau et les acteurs concernés en S erbie et, le cas échéant, au Monténégro, notamment les pouvoirs publics, les 
représentants et institutions de l’Organisation des  Nations Unies et les organisations non gouvernemen tales locales et 
internationales. Il est en outre chargé de suivre l ’évolution de la situation sur le plan politique et  d’en rendre compte au Greffier. 
Il présente une image fidèle des travaux du Tribuna l, agissant en tant que source d’information et con solidant les relations avec 
la presse internationale et locale en Serbie et au Monténégro. De plus, pour combattre les idées fauss es et la désinformation sur 
le Tribunal, le titulaire du poste élabore et met e n œuvre, à l’intention de différentes communautés ( juristes, organisations non 
gouvernementales, associations de victimes et autre s), des campagnes et d’autres initiatives mettant e n valeur la mission du 
Tribunal, les résultats et l’importance de ses trav aux, et s’assure que les décisions du TPIY sont acc essibles au public en les 
distribuant sans délai. Il répond aux demandes d’in formation et de documentation des médias. Il contri bue également au 
développement et à la mise en œuvre des projets lié s à l’héritage du TPIY, à ses campagnes de sensibil isation et aux autres 
activités des services de communication. De plus, i l agit en qualité de principal représentant du Gref fe s’agissant de la 
transmission d’informations entre le Greffe et les Chambres du TPIY et les autorités serbes, ainsi que  de la transmission de 
demandes d’assistance adressées par le TPIY aux aut orités serbes. Il est le point de contact pour les demandes d’assistance 
adressées au TPIY par des entités nationales et app uie en cas de besoin les activités de la Section d’ aide aux victimes et aux 
témoins.  
 
COMPÉTENCES 
• Professionnalisme — Le titulaire du poste connaît e t comprend parfaitement la situation politique en S erbie et dans les pays 

de l’ex-Yougoslavie. Il a une connaissance théoriqu e et une bonne compréhension des questions juridiqu es liées aux 
affaires du Tribunal, notamment une bonne connaissa nce du cadre juridique du Tribunal et de la législa tion locale en 
matière de crimes de guerre. Il a une connaissance théorique et une bonne compréhension des stratégies , concepts et 
méthodes utilisés pour la planification, l’exécutio n et le suivi des campagnes publiques de communicat ion (gestion des 
campagnes, études de marché, ciblage des messages, évaluation de l’impact, etc.) ; il possède des comp étences d’analyse 
et de recherche en matière de communication ; il co nnaît les politiques et activités internes pertinen tes ainsi que les 
événements, thèmes et sujets d’actualité qui s’y ra pportent ; il a une bonne compréhension des activit és et des objectifs 
liés à la sensibilisation et à l’héritage du Tribun al ; il tire fierté de son travail et de ses réalis ations ; il fait preuve de 
compétence professionnelle et de maîtrise du sujet ; il apporte à l’exécution de ses tâches la conscie nce et le souci 
d’efficacité voulus pour être en mesure d’honorer l es engagements contractés, de tenir les délais impa rtis et d’obtenir les 
résultats escomptés ; il agit pour des motifs profe ssionnels plutôt que personnels ; il persévère face  aux obstacles et aux 
difficultés ; il garde son calme dans les situation s de crise. 

• Aptitude à planifier et à organiser — Le titulaire du poste définit clairement des objectifs compatibl es avec les stratégies 
convenues, hiérarchise les activités et tâches urge ntes et modifie les priorités en fonction des besoi ns ; il sait prévoir 
suffisamment de temps et de ressources pour mener s a tâche à bien, tenir compte des risques et des imp révus dans la 
planification, suivre l’exécution des plans et les modifier s’il y a lieu ; il tire le meilleur parti du temps dont il dispose. 

• Communication — Le titulaire du poste s’exprime ave c clarté et efficacité, à l’oral comme à l’écrit ; il est à l’écoute des 
autres, s’efforce de bien les comprendre et sait ré agir comme il faut ; il n’hésite pas à demander des  éclaircissements et se 
montre ouvert au dialogue ; il adapte le langage, l e ton, le style et la présentation au public auquel  il s’adresse ; il partage 
l’information avec les intéressés et les tient au c ourant. 

• Esprit d’équipe — Le titulaire du poste collabore a vec ses collègues afin d’atteindre les objectifs de  l’institution ; il sollicite 
l’avis des autres en valorisant leurs idées et leur s compétences ; il est prêt à apprendre au contact des autres ; il fait passer 
l’intérêt général de l’équipe avant son intérêt par ticulier ; il accepte les décisions finales du grou pe et s’y plie, même si elles 
ne cadrent pas toujours avec son point de vue ; il partage les réussites de l’équipe et assume sa part  de responsabilité dans 
ses échecs.  

• Sûreté de jugement/aptitude à décider — Le titulair e du poste dégage les principaux éléments des situa tions complexes et 
va droit au cœur du problème ; il recueille toute l ’information nécessaire avant de prendre une décisi on ; il réfléchit aux 
conséquences, positives et négatives, que peuvent a voir les décisions avant de les prendre ; il ne pre nd des décisions 
qu’après en avoir mesuré les conséquences pour autr ui et pour l’organisation ; il ne propose des ligne s d’action et ne 
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formule des recommandations qu’en toute connaissanc e de cause ; il vérifie les hypothèses en les confr ontant aux faits ; il 
s’assure que les dispositions qu’il est envisagé de  prendre répondent aux besoins exprimés ou implicit es ; il sait prendre 
des décisions douloureuses quand les circonstances l’exigent. 

 
 

QUALIFICATIONS 
Formation  : 
Diplôme universitaire supérieur, de préférence dans  le domaine des relations extérieures, en droit, sc iences politiques, 
journalisme ou dans un domaine apparenté. Un diplôm e universitaire de premier cycle conjugué à deux (2 ) années d’expérience 
professionnelle adaptée peut être envisagé au lieu du diplôme universitaire supérieur. 
 
Expérience professionnelle  : 
Au moins cinq (5) années d’expérience, assortie d’u ne progression des responsabilités, dans un cadre n ational ou international, 
de préférence avec spécialisation dans le domaine d es relations extérieures ou publiques, en droit, en  communication ou dans 
des domaines apparentés. Une expérience de travail préalable dans les pays de l’ex-Yougoslavie est sou haitable. Une 
expérience préalable avec les autorités publiques, les organisations non gouvernementales et la presse  est un atout.  
 
Langues  : 
L’anglais et le français sont les langues de travai l du Tribunal. Pour le poste annoncé, la maîtrise d e l’anglais est indispensable. 
La maîtrise du bosniaque/croate/serbe est un atout important. 
 
Méthode d’évaluation : 
Les candidats présélectionnés pourront être invités  à passer une épreuve technique qui sera suivie d’u n entretien visant à 
déterminer leurs compétences. 
 
 
Remarque spéciale : 
La nomination à ce poste est limitée au TPIY. Le co ntrat du candidat retenu sera d’une durée limitée c onformément au 
financement prévu initialement pour le poste. Le re nouvellement du contrat dépend de la prorogation du  mandat et/ou des fonds 
disponibles. Les Tribunaux internationaux n’étant p as intégrés au Secrétariat, les membres du personne l de l’ONU qui y 
travaillent sont affectés ou détachés par leur dépa rtement ou leur service d’origine. La nomination de s membres du personnel 
de l’ONU est soumise à l’autorité du Secrétaire gén éral. Les membres du personnel sont censés assumer périodiquement de 
nouvelles fonctions, conformément aux règles et pro cédures en vigueur, et peuvent à cet effet être red éployés par le Secrétaire 
général sur d’autres postes dans toute l’Organisati on selon l’évolution des besoins et des mandats. 
 
Gratuité 
L’ONU NE PERÇOIT DE FRAIS À AUCUN STADE DU RECRUTEM ENT (CANDIDATURE, ENTRETIEN, TRAITEMENT, FORMATION 
OU AUTRE). ELLE NE S’INTÉRESSE PAS AUX INFORMATIONS  BANCAIRES. 
 
Considérations générales 
Les candidats devront satisfaire aux conditions fix ées à l’article 101, paragraphe 3, de la Charte des  Nations Unies et aux 
critères requis pour occuper le poste. L’ONU est ré solue à appliquer les critères les plus stricts en matière d’efficacité, de 
compétence et d’intégrité pour l’ensemble de ses pe rsonnels notamment, mais sans s’y limiter, le respe ct du droit international 
relatif aux droits de l’homme et du droit humanitai re. Un contrôle pourra être effectué sur la base de  ces critères notamment, 
mais pas exclusivement, pour vérifier si les candid ats ont commis, ou sont présumés avoir commis des i nfractions pénales 
et/ou des violations du droit international relatif  aux droits de l’homme et du droit international hu manitaire.  
 
Aucune restriction ne sera imposée par l’Organisati on à l’accès des hommes et des femmes, dans des con ditions égales, à 
toutes les fonctions, dans ses organes principaux e t subsidiaires. (Charte des Nations Unies : chapitr e 3, article 8.) Le 
Secrétariat de l’ONU est un espace non-fumeurs. 
 
Les candidats sont priés de suivre attentivement to utes les consignes disponibles sur la plateforme de  recrutement en ligne 
Inspira. Pour obtenir des instructions plus détaill ées, ils peuvent se référer au document intitulé « Procédure de dépôt de 
candidature » ( The Application Process (French)) et au manuel d’instruction pour le candidat ( Instructional Manual for the 
Applicants, en anglais uniquement), accessibles en cliquant s ur l’hyperlien « Manuels » en haut à droite de la p age d’accueil 
d’Inspira. 
 
Les candidatures sont présélectionnées automatiquem ent en fonction des critères d’évaluation publiés d ans l’avis de vacance 
de poste sur la base des informations fournies dans  la candidature. Les candidats doivent fournir des informations complètes et 
exactes concernant leurs qualifications, notamment au sujet de leur formation, de leur expérience prof essionnelle et de leurs 
connaissances linguistiques. Les candidats doivent garder à l’esprit que toute candidature incomplète ou inexacte est 
susceptible d’être rejetée. La présélection et l’ex amen des candidatures seront réalisés sur la base d es informations fournies 
par le candidat. Les candidatures ne pourront pas ê tre modifiées après leur envoi. Les références comm uniquées par les 
candidats dont la sélection est envisagée feront l’ objet de vérification. 
 
L’avis de vacance de poste publié sur le portail Ca rrières sera retiré à minuit (heure de New York) à la date limite pour le dépôt 
des candidatures. 
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COMMENT POSTULER : 
Les candidatures doivent être présentées sur Inspir a, le portail de recrutement de l’ONU. Le TPIY ne p eut prendre en compte les 
candidatures qui lui sont adressées par courriel. 
Adresse du site pour les candidats internes : https ://inspira.un.org  
Adresse du site pour les candidats externes : https ://careers.un.org  
 
REMARQUE À L’ATTENTION DES CANDIDATS DÉJÀ PRÉSÉLECT IONNÉS 
Les candidats présélectionnés doivent manifester le ur intérêt et faire part de leur disponibilité pour  les postes vacants en 
soumettant une version mise à jour de leur notice p ersonnelle et une lettre de motivation. 


